6ème CPC – CHIMIE du 12 décembre 2006

Représentant SNETAA e.i.L Gilles DENAT
Etat des lieux de la série STL et perspectives

La présente le projet de rénovation de l’ensemble de la voie technologique (STI et STL) doit être rénové pour répondre à l’objectif de poursuite d’étude dans le supérieur.
Le projet prévoit de passer de treize à six spécialités. La question qui reste posée concerne l’intégration de la série sciences et technologies de laboratoire (STL) dans cette rénovation de la voie technologique, industrielle et de laboratoire. Les 6ème et 20ème CPC sont associées à la phase de réflexion.

La série STL comprend trois spécialités : 
1- physique de laboratoire et de procédés industriels,

2- chimie de laboratoire et de procédés industriels,

3- biochimie - génie biologique.

Pour l’année 2005, les effectifs scolarisés sont d’environ : 

- 1000 élèves par an en physique de laboratoire et procédés industriels avec une réussite au baccalauréat de 85 %,
- 1858 élèves par an en chimie de laboratoire et de procédés industriels avec une réussite au baccalauréat de 84 %,
- 4748 élèves par an en biochimie - génie biologique avec une réussite au baccalauréat de 84 %.

Soit 8000 bacheliers par an et plus d’une centaine d’établissements concernés par cette formation.
Un bon tiers de bacheliers STL vont dans les BTS du secteur de la chimie, du secteur sanitaire et social tandis qu’un autre tiers s’inscrit à l’université. 1700 jeunes bacheliers s’orientent vers d’autres formations qui n’appartiennent pas au ministère de l’éducation nationale comme les instituts en soins infirmiers.

Ces chiffres font apparaître une proportion semblable de bacheliers technologiques se dirigeant vers l’université et vers le BTS.
Le travail a consisté à construire des voies d’accès aux baccalauréats technologiques en nombre réduit permettant, à moyens constants et sans options, des orientations diversifiées dans l’enseignement supérieur.
L’idée est de transformer les trois spécialités existantes « biochimie génie biologique », « chimie de laboratoire et de procédés industriels », « physique de laboratoire et de procédés industriels » en deux spécialités : « sciences et technologies de laboratoire et biotechnologie » et « biochimie ». 
Le groupe d’inspection générale STI propose que ces deux spécialités existent dès la première, alors que le groupe de sciences physiques et chimiques, fondamentales et appliquées considère qu’un tronc commun en première, préalable à une spécialisation en terminale, est préférable.
Il est difficile, pour les professionnels de se prononcer sur la validité de ces hypothèses, sur leur effet en termes de connaissances et d’articulation avec les différents BTS. Cela est d’autant plus difficile que les grilles horaires de ces programmes ne sont pas présentées ce jour.

Le recrutement de l’industrie alimentaire se situe au niveau baccalauréat professionnel et qu’il est difficile de se prononcer sur la voie technologique qui sert surtout de vivier au BTS.
Les professionnels vont être interroger afin de décider à la prochaine CPC, soit de retenir l’hypothèse de regrouper toutes les premières et de garder les deux séries soit de faire une première commune aux trois spécialités, soit deux filières, deux séries (une biotechnologie et une chimie) en regardant les volumes horaires et les contenus dans les deux options.

Rénovation du baccalauréat professionnel bio-industries de transformation
Le ministère de l’éducation nationale s’est rapproché du ministère de l’agriculture afin de constituer un groupe de travail paritaire (éducation/agriculture) pour construire, avec les professionnels concernés, un référentiel.
La rénovation devrait permettre de positionner le diplôme à un premier niveau d’encadrement (chef d’une chaîne de production/conducteur de ligne).

Après consultation des professionnels et analyse des emplois, un constat et une proposition d’architecture du baccalauréat professionnel seront présentés lors de la prochaine réunion plénière.

Ce diplôme est ancien et couvre aujourd’hui un spectre très large : industrie agroalimentaire, pharmacologie et cosmétologie. Il est parfois difficile à mettre en œuvre.
Le principe de rénovation de ce diplôme est approuvé à l’unanimité.
La proposition de rénovation a également été approuvée lors de la sous-commission « métiers des industries alimentaires » et sera présentée à la CPC du ministère de l’agriculture le 11 janvier 2007
Opportunité de rénovation du baccalauréat professionnel plasturgie
La plasturgie se concentre sur l’innovation et le baccalauréat professionnel actuel ne tient pas compte des composites. Les diplômes existants sont les CAP plasturgie, CAP composites, plastique chaudronnés, BEP métiers de la plasturgie (qui a été rénové très récemment et est propédeutique au baccalauréat professionnel).
Le niveau IV sert également de passerelle pour entrer en BTS.
Dans les programmes, la dimension « Composites » est présente au niveau du CAP et du BEP mais pas au niveau baccalauréat professionnel. Il est donc nécessaire de lancer la réflexion sur les besoins en compétences dans le secteur des composites puis d’actualiser les compétences.

60 % des effectifs de la filière sont des ouvriers et 20 % des cadres. Actuellement on observe une augmentation des licences professionnelles mais les entreprises n’ont pas d’emplois correspondant à ces niveaux. La majorité des recrutements se fait au niveau baccalauréat professionnel et BTS.

La fédération de la plasturgie a lancé une étude sur les besoins en compétences dans le secteur des composites. Elle s’est rapprochée également des secteurs nautique et aéronautique afin que la demande composite soit prise en compte.

Les résultats de l’étude devraient être disponibles au mois de février 2007.

Les travaux pourraient débuter au mois de mars 2007. Le titre provisoire serait « plastiques et composites ». L’objectif serait de mettre en œuvre ce diplôme en septembre 2008.
Actuellement beaucoup de licences professionnelles existent, il serait donc préférable de se rapprocher de la Direction générale de l’enseignement supérieur pour connaître celles qui sont du domaine de la plasturgie.
Le principe de rénovation de ce diplôme est approuvé à l’unanimité ; la rénovation pourra s’engager lorsque les résultats de l’étude seront connus.
BEP « métiers de la plasturgie » : suppression de la « compression » dans les technologies obligatoires.

La compression fait partie des technologies obligatoires des épreuves d’examen, alors qu’elle n’est pas utilisée dans tous les bassins d’emploi et que certains établissements ne sont pas équipés.
D’autre part, la fédération de la plasturgie est favorable à la transformation de « la compression » en technologie facultative.
La CPC approuve à l’unanimité. Ce changement donnera lieu à un arrêté modificatif. 
Devenir du BEP maintenance des équipements de commande des systèmes industriels (MECSI) suite à la rénovation du BEP maintenance des systèmes mécaniques automatisés (MSMA)

Ce BEP date de 1987 et compte moins de 300 candidats actuellement. Les professionnels sont favorables à l’abrogation de ce BEP pour le remplacer par le BEP MSMA (qui vient d’être rénové).

Ce BEP a des contenus obsolètes et pas de débouchés clairement affichés en baccalauréat professionnel.
A la rentrée 2005, on comptait 183 lauréats du BEP MECSI. Ils se retrouvent dans trois baccalauréats professionnels : 39 en maintenance des équipements industriels, 34 en pilotage des système de production automatisés, 31 en énergétique option gestion et maintenance des systèmes (bâtiment), 8 en industrie de procédés.
L’abrogation de ce diplôme est approuvée à l’unanimité. Un courrier sera transmis au mois de janvier 2007 aux académies en leur demandant de faire part des problèmes rencontrés relatifs à cette transformation. Dernière session en 2008.
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